
 
 

 
Repas des anciens du village   
 
Cette année le repas sera servi par le Café de la Page le 
Samedi 8 décembre à 12h00.  
Comme chaque année les enfants nous retrouverons 
pour le gouter. 

 
Arbre de Noël des enfants et 
décoration du village  
 
Nous proposons aux enfants du village de se retrouver 
devant la mairie le Mercredi 14 décembre à  partir de 
14h00 – décorations et gouter seront au rendez-vous. 
 
Aménagement du Carrefour Sud  
	  

Le Carrefour Sud vient d’être modifié par le service 
routes du Conseil General de l’Isère. En effet cette 
opération sous maitrise d’ouvrage du département a été 
financée à 100% par le conseil Général de l’Isère. 
Le parcellaire n’avait jamais été régularisé depuis la 
suppression du pont dans les années 60. Cette opération 
a permis au conseil général de régulariser le foncier. 
L’ancienne départementale devant l’ex bâtiment Cuma 
et le parking ont été rétrocédés à la commune comme le 
terre-plein créé. 
Ce nouvel aménagement, plus à l’échelle de notre 
village, réduit la surface d’enrobé et incite à réduire la 
vitesse à l’entrée du bourg.  
L’aménagement du délaissé (apport de terre végétale, 
mise en herbe, prairie fleurie) sera réalisé au printemps. 
Déjà 2 arbres (des Ginkgo Biloba, arbres millénaires et 
invincibles), don de M. Guinard-Brun que nous 
remercions chaleureusement ont été plantés. 

                           
 

 

	  

Le 	  mot	  du	  maire	  
 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme est un 
moment important pour une commune. C’est 
l’occasion pour chacun de réfléchir et de 
s’interroger sur l’avenir de son village, d’élaborer 
un véritable projet de développement pour la 
prochaine décennie. Vous avez été nombreux à 
répondre au questionnaire distribué cet été et 
donner votre avis sur le Percy d’aujourd’hui et de 
demain. Ces contributions sont précieuses, comme le 
travail de réflexion que nous avions réalisé sur le 
site de l’ancienne colonie de Fontaine. L’ensemble 
de ces éléments permettra d’établir un projet de 
commune qui nous ressemble. Nous aurons encore 
beaucoup d’occasions pour en discuter et 
notamment lors de la prochaine réunion publique, 
vendredi 16 novembre. 
 
La première année de la nouvelle communauté de 
commune Trieves est en passe de s’achever.  Il 
s’agissait d’une année de mise en route, 
d’organisation des services, d’harmonisation du 
fonctionnement à l’échelle du Trieves. Il reste 
encore beaucoup à faire pour que cette nouvelle 
structure soit porteuse d’un véritable projet de 
territoire et ne s’endorme pas sous les contraintes 
administratives et financières. Nous devons rester 
vigilant pour que la proximité et le maintien des 
services soient au cœur de chacune des décisions. 
La commune du Percy essaye d’agir dans ce sens 
et s’investit particulièrement dans chacune des 
commissions. Nous pouvons simplement regretter 
l’absence de communication et d’information au 
cours de cette première année. C’est 
particulièrement troublant pour une collectivité de 
plus de 9 000 habitants. Je suis certain que 
l’année 2013 sera sous le signe du dialogue et que 
le prochain budget, comme les projets de notre 
territoire Trieves seront largement expliqués et 
commentés. 
 
La fin d’année au Percy s’annonce riche en 
événements et festivités. Le repas des anciens bien 
sur qui est toujours un moment agréable pour se 
retrouver, mais aussi plusieurs animations avec les 
jeunes du village : décoration de noël, concert 
avec les enfants des écoles, marché de noël 
organisé par le sou des écoles de Clelles… 
De quoi terminer l’année de bonne humeur. 
Très bonne lecture et bon hiver à tous, 
 
Guillaume Gontard 

 
 

 
Théâtre de marionnettes 

Samedi 24 novembre - Petit cirque à l’indienne de la 
compagnie Hippocampe Théâtre. 
Médiathèque du Percy 
 

Stage Danse 
Dimanche 25 novembre - 11h-13h, 15h-17h  
Grange du Percy 
Stage danse africaine, avec Scotty et Bertrand, tous 
niveaux, organisé par les Z’amis de Zake 
 

Théâtre « Les En-Fers » 
Samedi 1er décembre 
A la Grange du Percy organisé par Courant d’Art dans le 
cadre du Festival International de Théâtre Action. 
 
 

Musique « Entre 2 caisses » 
Dimanche 9 décembre à 17h00, 
Grange du Percy Organisé par le Pot au Noir 
Entre 2 Caisses est essentiellement un groupe 
d’interprètes, qui fait siennes les chansons des autres, 
qu’elles aient été écrites pour eux par des auteurs 
contemporains (Allain Leprest, Romain Didier, Loïc 
Lantoine, Sarclo, les Wriggles), ou qu’elles aient eu une 
existence préalable, en remontant parfois loin dans le 
temps (Francis Blanche, Gaston Couté, ou même le bon 
chanoine de Lattaignant, 1697-1779). 
 
La première partie du concert sera une restitution du 
travail réalisé avec les enfants des écoles de Clelles et 

Chichilianne.  
Venez soutenir et applaudir les petits Percillous… 

 
 

Marché de Noël 
Samedi 15 décembre de 9h à 18h00  
Grange du Percy, organisé par le sou des 
écoles de Clelles, St Martin de Clelles et le 
Percy.  
Nombreux exposants, buvette, petite      
restauration. 

 
 

Forfait de ski 
 
La station de Gresse en Vercors propose des tarifs réduits 
sur les forfaits de ski pour les enfants de moins de 14 ans 
habitant sur le Trièves : 
 

Saison : 114 € au lieu de 181 € 
Journée hors vacances 7.80 € au lieu de 12.50 € 

Journée week end et vacances Isère 9.50 € au lieu de 15.50 
 
Apporter un justificatif de domicile et de date de naissance 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

Recettes	  
 Foie gras à la confiture d’oignons 
 
Préparation 2 fois 20 minutes 
Repos 12 heures + 2 jours  
Pour 6 personnes 
 
Pour la terrine de foie gras : 
1 fois gras de canard d’environ 600 g 
1 mètre de gaze en rouleau 
20 cl d’armagnac 
1 cuillère à soupe de baies roses 
3 cuillères à soupe de fleur de sel 
1 cuillère à soupe de poivre en grains 
1 kg de gros sel 
 
Pour la confiture d’oignons 
3 gros oignons pelés et émincés 
1 morceau de sucre 
 
1 Vérifiez le poids du lobe du foie gras et dénervez 
le délicatement 
 
2 Trempez la bande de gaze dans l’armagnac et 
essorez- la  
 
3 Mélangez dans un bol les baies roses, le poivre et 
le sel puis répandez les sur un plan de travail roulez 
ensuite le lobe de foie gras sur ce mélange, puis 
emmaillotez – le dans la gaze. 
 
4 Placez le foie dans une terrine et couvrez le de 
gros sel. Laissez le 12 heures dans un endroit fraie 
pour un foie de 600g adapté le temps de repos selon 
le poids de votre lobe de foie gras 
 
5 Sortez le foie du sel retirez la gaze et entreposez  
le 48 heures au réfrigérateur avant de le consommer 
 
6 réaliser la confiture d’oignons, versez l’eau dans 
une sauteuse et faites fondre le sucre à feu très 
doux, puis ajoutez les oignons. 
 
7 laissez mijoter jusqu’à ce que les oignons 
prennent une belle couleur blonde. Lassez refroidir 
 
8 découpez au moment de servir le foie gras en 
tranches d’environ 1 centimètre d’épaisseur. 
 
9 servez à l’assiette sur un lit de salade verte et 
accompagnez de confiture d’oignons. 
 
 
 

Sortir	  
Sortir	  	  

 

Dans cette recette facile et délicieuse, c’est le gros 
sel qui cuit le foie gras. Il faut donc peser votre foie 
avec précision. Sachez que vous devez laisser le 
gros el à raison de 2 heures par 100 grammes de 
foie, donc 12 pour un foie de 600 grammes. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Réunion publique le 
Vendredi 16 Novembre à 18h00 (salle voutée) 

 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme du Percy a 
démarré début 2012. Une réunion publique d’information 
sur son contenu et sa méthode d’élaboration a eu lieu le 
16 juin dernier, où une trentaine d’habitants était présent. 

Plusieurs réunions de travail entre les élus du Conseil 
Municipal et l’équipe d’Urbaniste-Paysagiste ont eu lieu 
au cours du 1er semestre 2012 pour élaborer le diagnostic 
territorial, qui dresse un état des lieux du fonctionnement 
de la commune et de ses spécificités aussi bien sur les 
thématiques environnementales et paysagères que sur 
l’aspect économique, démographique, de l’habitat, des 
déplacements, du patrimoine, de l’agriculture. Cette 
démarche a été réalisée avec la consultation des 
partenaires locaux qui participent à l’aménagement du 
territoire : Conseil Général, Direction Départementale 
des Territoires, Chambre d’Agriculture, Office National 
des Forêts, Communauté de Communes du Trièves. 

La phase diagnostic s’est achevée avec le questionnaire à 
destination des habitants, qui a été réalisé dans le but de 
recueillir leurs observations sur la perception du territoire 
communal, leurs manières d’habiter et de vivre au Percy, 
leurs idées pour l’avenir. 

Aujourd’hui, les réflexions se poursuivent pour 
l’élaboration du projet communal qui servira de fil 
conducteur au règlement et au zonage du futur PLU ; le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
du Percy, ainsi appelé dans le PLU, est basé sur les 
retours des questionnaires habitants et sur le diagnostic 
territorial. 

Ces éléments seront présentés à la population au cours 
d’une réunion publique qui se tiendra le vendredi 16 
novembre à 18h00. Des panneaux d’exposition 
synthétisant le contenu de cette réunion seront installés et 
resteront visibles en mairie. 
 

ZOOM SUR VOTRE FACTURE D’EAU 
ET VOTRE TAXE FONCIERE 2012  
	  

Eau : Les tarifs de l’eau n’ont pas été modifiés 
pour la redevance 2012 mais vous avez certainement 
constaté que la ligne « redevance lutte pollution » était 
en hausse. Le taux de cette redevance (qui n’a rien à voir 
avec l’assainissement) est fixé par l’Agence de l’eau. Le 
conseil municipal ne peut pas agir sur le taux fixé et 
l’intégralité des sommes perçues sont reversées à 
l’Agence de l’eau. Ces fonds serviront notamment à 
alimenter les différentes subventions accordées par 
l’Agence de l’eau pour la rénovation des réseaux. 
Le conseil municipal a approuvé le 26/09/2012 le 
schéma d’assainissement de la commune. Comme nous 
l’avions évoqué en réunion publique l’intégralité de la 
commune a été classée en assainissement individuel. 

 Ce schéma d’assainissement sera soumis a enquête 
publique en même temps que l’enquête pour le PLU soit 
fin 2013. 
Aucune redevance pour l’assainissement ne sera donc 
perçue par la commune. 
 

Taxe Fonciere : Pour 2012 et depuis 2009 
les taxes n’ont pas été modifiées par le 
conseil municipal. Pourtant vous avez pu 
constater sur votre avis d’imposition que le 
taux communal de la taxe foncière est passé 

de 6,26% à 12,54% et que la part intercommunale (qui 
était de 6,28%) a disparu. Le total du taux communal et 
intercommunal est donc inchangé par rapport à 2011. La 
commune reversant via un transfert de charge la 
différence à la Communauté de Communes du Trieves. 
Cet aménagement sans conséquence pour le contribuable 
a été nécessaire lors du regroupement des 3 
communautés de communes afin d’harmoniser la 
fiscalité à l’échelle du Trieves.  
Pour information les taxes foncières et la taxe 
d’habitation de la commune du Percy sont les moins 
élevées du canton de Clelles. 
Vous pouvez retrouvez le détail des budgets et de la 
fiscalité commune par commune sur : 
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/ 
 
COUP DE NEUF SUR NOTRE 
PATRIMOINE  
 
Plusieurs chantiers de rénovation de notre patrimoine 
communal sont programmés avant le printemps prochain. 
 

La bascule des Blancs, la rénovation d’une, des 
dernières bascules encore en fonctionnement dans le 
Trieves, a déjà débuté. La maçonnerie est reprise et le 

mécanisme va être entièrement 
rénové. 
Ce chantier est financé grâce à la 
Fondation du Patrimoine (Région 
Rhône Alpes) suite à un appel à 
projet. La bascule est inscrite 
comme point d’intérêt dans 

plusieurs itinéraires de randonnées. 
 
La chapelle des Blancs va retrouver une 

nouvelle jeunesse. La réfection de la couverture était 
prévue initialement mais des dégradations beaucoup plus 
importantes ont été constatées sur la charpente et le mur 
pignon. Des infiltrations d’eau ont fortement dégradé la 
maçonnerie intérieure et des pièces de charpente. Les 
travaux devraient être réalisés avant l’hiver. 
 

Le four du village : la couverture va être 
également refaite en tuiles écailles. La voûte sera 
également rénovée. 

 
Le  four de Chabuliere : une partie de la toiture 

va être remaniée. 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX A 
CHABULIERE  
	  

Le projet d’enfouissement des réseaux (électricité, 
éclairage, Telecom) et de réfection de la voirie sur le 

hameau de 
Chabuliere arrive à 
son terme. 
L’ensemble des 
subventions ont été 
obtenues, les 
entreprises pour 
l’enfouissement et 
pour la réalisation 

des enrobés ont été retenues et toutes les conventions 
avec les propriétaires concernés ont été signées. Les 
travaux étaient programmés pour cet automne mais le 
conseil municipal a souhaité reporter le démarrage au 
printemps afin de réaliser l’opération avec de meilleures 
conditions climatiques. Les travaux en début d’hiver 
auraient rendu la circulation très difficile dans le hameau. 
Lors de cette opération les éclairages publics seront 
remplacés par des luminaires plus économes en énergie, 
identique à ceux du centre village. Le petit parking, à 
l’entrée de Chabuliere sera également réaménagé. 
 
DECHETERIE 
 
La décharge située sur la route de Sandon au bas du 
village est fermé définitivement. En effet le lieu va être 
nettoyé, donc plus aucun gravats inertes et déchets verts  
ne peuvent être déposés. Les décharges de ce type sont 
interdites par la loi et passibles de fortes amendes. 
 
Cependant depuis la fusion des 3 communautés de 
communes du Trièves, en tant qu’habitant de Le Percy 
vous pouvez utiliser les déchèteries de Mens, Clelles et 
Monestier de Clermont. Un broyeur peut également être 
demandé pour les branchages. 
 

Horaires Hiver et contacts (04 76 34 11 22) 

Clelles : samedi matin de 9h à 12h 

Mens : mardi et vendredi 14h-17h 
Mercredi : 9h-12h 

Samedi 9h-12h et 14h-17h 

Mon. De Clermont : lundi 9h-12h et 14h-17h 
mercredi-jeudi 9h-12h et 14h-17h30 

 

 
LE TRI DE NOS POUBELLES 
	  

Depuis cet été un nouveau point de collecte des verres et 
emballages est à votre disposition à l’ancienne Gare des 
Blancs. Du nouveau : des bacs à papiers ont été ajoutés 
aux autres colonnes de tri permettant ainsi d’alléger votre 
poubelle verte. 
	  

EPICERIE SOLIDAIRE  
 
Nous vous annonçons l’ouverture de 2 épiceries 
solidaires une à Mens et une autre à Monestier de 
Clermont, une fois par semaine. 
Qu’est-ce qu’une épicerie solidaire ? 
Tout d’abord cette initiative a été possible grâce au 
travail des bénévoles du Collectif d’Entraide et des 
différents acteurs sociaux (Conseil Général, Assistantes 
Sociales) qui ont participé à de nombreuses réunions 
pour définir au mieux ce projet.  
Ainsi cette structure associative proposent à des habitants 
bénéficiaires du colis alimentaire ou à faible ressource 
pour vivre, (reste à vivre inférieur à 0 par mois une fois 
toutes les factures payées) de pouvoir acheter en toute 
dignité des produits alimentaires, d’entretien et 
d’hygiène à moindre coût (20% à 50% du prix du produit 
dans le secteur marchand). 
Cette initiative est aussi possible grâce aux dons de la 
Banque Alimentaire, des Collectes Alimentaires, et aussi  
des épiciers locaux. 
Les Assistantes Sociales accompagnent les bénéficiaires 
dans la constitution du dossier afin de pouvoir accéder à 
ces épiceries solidaires. 
Cette initiative a pour but de développer l’autonomie des 
personnes, de valoriser leurs ressources et capacités, 
mais aussi de créer un lien social en aidant chacun à 
sortir d’une situation d’isolement. 
Prochaine collecte alimentaire le 23 et 24 novembre à 

Intermarché à Monestier de Clermont 
 

Contact : Collectif d’entraide - 04 76 34 15 76 
	  
LA MAISON CHAVOUTIER 
 
Comme nous l’avions évoqué dans le précédent 
Percillou, le Conseil Municipal a souhaité se laisser le 
temps, pour réfléchir à un projet d’aménagement de la 
maison Chavoutier qui soit cohérent et en phase avec les 
équipements existants sur la commune (et au delà). 
L’architecte a réalisé les plans état des lieux des 
bâtiments et doit élaborer des simulations pour nous 
aider à avancer dans le programme. 
Dés que des scénarii seront établis nous organiserons une 
réunion d’information et d’échange. 
Depuis cet été, l’association Info-Trieves utilise une 
partie du bâtiment pour mettre en forme le célèbre 
journal « Les Nouvelles du Pays ». 
	  

Pour joindre la mairie : 09 60 06 93 72 
Ouverture du lundi au vendredi de 14h00 à 17h00 
En cas d’urgence : 
G. Gontard :  06 81 39 00 97 
JM. Tatin :  06 75 38 97 05 
N. Gontard :  06 86 05 11 57 
N. Bonato :  06 74 68 22 21 


